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L’encours des assurances-vie s’élevait début 2021 à environ 1 800 milliards d’euros. Une manne énorme dopée par une fiscalité généreuse qui en fait le placement préféré des Français, avec le sacro-saint livret A. L’assurance-vie est un contrat prévu pour durer la vie entière de l’assuré. Néanmoins, vous pouvez être susceptible de changer d’assurance vie en cours de route si celle-ci ne vous offre plus de bénéfices suffisamment intéressants. Dès lors, est-il envisageable de transférer le capital de votre contrat vers une nouvelle assurance vie ? Quelles sont les conditions de transfert imposées par les assureurs ? Sachez que depuis la loi Pacte de 2019, il vous est désormais possible de transférer votre contrat d’assurance vie.




La petite révolution de la Loi Pacte sur le transfert de l’assurance vie




Transférer son contrat d’assurance-vie consiste à opter pour une nouvelle enveloppe de son choix. Avant 2019, le transfert d’assurance s’assimilait à la clôture pure et simple de votre contrat. Pour transférer vos capitaux de votre contrat d’assurance-vie cela impliquait les inconvénients suivants:




	le rachat de votre contrat était imposé
	vous perdiez l’antériorité fiscale de votre assurance vie

Aujourd’hui, c’est de l’histoire ancienne. Le transfert est tout à fait possible. Du moins, si vous restez chez le même assureur. Ainsi, le contrat va conserver son antériorité fiscale. L’intérêt principal de cette nouvelle donne réside dans le fait que les anciens contrats d’assurance-vie ont la fâcheuse tendance à être moins rémunérés que les plus récents. De plus, les vieilles assurances sont souvent gourmandes en termes de frais, avec un choix d’unités de compte relativement restreint. Le transfert vous ouvre la faculté d’obtenir un nouveau contrat plus performant et souvent plus flexible.




Sachez-le, Tout le monde peut demander le transfert de son assurance-vie. Ainsi, si votre contrat ne vous apporte plus la satisfaction espérée, vous pouvez à tout moment demander le transfert de votre enveloppe fiscale. De plus, il n’y a pas de durée de détention minimale à observer, ni de versements minimums pour transférer votre contrat d’assurance-vie vers un contrat plus attractif.




Pour résumer, vous pouvez donc transférer votre contrat d’assurance vie à condition de respecter les deux points suivants:




	Investir une part votre capital en unités de compte ( fonds actions ou obligataires).
	Rester fidèle au même assureur. 

Attardons-nous sur ce second point. La loi impose que votre contrat soit transféré au sein du même assureur, en revanche, vous pouvez tout à fait changer de courtier ou de banque. En effet, deux banques ou deux courtiers peuvent être affiliés avec un même assureur avec des contrats aux conditions résolument différentes.




C’est l’assureur qui détermine les règles qui vont régir l’opération. En effet, le législateur le laisse libre quant aux modalités d’exécution de ce transfert; notamment sur les frais. De manière générale, sachez qu’un transfert n’est pas à prendre à la légère. Il faut analyser attentivement les offres proposées par l’assureur. Si vous vous rendez compte, après coup, que vous avez fait une erreur ( et que vous auriez dû garder votre ancien contrat), vous disposerez d’un délai de rétractation de 30 jours pour y renoncer. Cela peut être le cas si votre contrat en fonds euro était encore bien rémunéré grâce à d’anciennes obligations par exemple. 




Les avantages de transférer votre contrat d’assurance vie




En transférant votre contrat vous allez bénéficier:




	d’une assurance vie avec un meilleur taux, autrement dit, d’un fonds euro plus rémunérateur ;
	de frais de gestion et de frais de versement moins prohibitifs (on vous en dit plus sur tous les frais de l’assurance vie) ;
	d’un large panel d’unités de compte pour diversifier votre risque ;
	de la conservation de l’antériorité fiscale de votre contrat.

La Loi Pacte ouvre donc un spectre encore plus large que ce qui était proposé par l’amendement Fourgous.




Bien entendu, si vous avez le droit de solliciter la transformation de votre contrat, vous n’avez pas accès de manière automatique à toute la gamme de votre assureur. En effet chaque compagnie peut déterminer quels seront les contrats éligibles et vers quels autres. Par exemple, si vous n’avez pas les fonds exigés pour l’ouverture d’un nouveau contrat, vous serez sans nul doute éconduit par la compagnie.




Reste que l’opportunité de transférer votre assurance-vie est intéressante, surtout si l’assureur de votre contrat a plusieurs partenaires et courtiers, chacun ayant leurs propres conditions tarifaires et des offres dédiées. Pour trouver la meilleure assurance-vie, consultez notre comparatif !




Le transfert Fourgous pour l’assurance-vie monosupport




Le transfert « Fourgous » a été mis en place en 2005 à l’initiative du député JM Fourgous Il vous permet de transformer votre assurance vie monosupport (100% en fonds euros) en un contrat multisupport – la plupart du temps sans frais de transfert – tout en conservant les avantages fiscaux liés à l’ancienneté de votre premier contrat d’assurance vie.




C’est une excellente méthode pour diversifier votre contrat sur le long cours tout en conservant l’antériorité fiscale de celui-ci. En fonction de votre profil investisseur, votre contrat d’assurance vie va s’affranchir du seul fonds euro “poussif” détenu au sein de votre vieux contrat vers des unités de compte que vous pourrez choisir vous-même ou via une gestion sous mandat.




La possibilité de “fourgousser” votre contrat ( désolé pour le néologisme) va vous permettre d’augmenter vos performances dans le temps, avec un risque, certes plus grand. Ne soyez pas frileux pour autant: la plupart des sociétés d’assurance proposent des solutions adaptées à votre profil en vous proposant le bon panachage entre fonds en euros, obligations convertibles, FCP internationales, fonds ISR ou fonds thématiques.




Profitez de l’aubaine du plan épargne retraite




Transférer votre assurance-vie vers un PER est possible jusqu’au 31 décembre 2022. Cependant, Seuls sont concernés les assurés à qui il reste au moins 5 années à cotiser avant l’âge de départ à la retraite. Dans cette hypothèse, il n’existe aucune obligation de rester chez son assureur. L’assuré peut donc opter pour le PER de son choix chez l’assureur de son choix. 




Si vous choisissez de transférer votre assurance vie sur un PER, cette opération impacte la totalité du capital. Ainsi, l’avantage fiscal majeur pour un contrat d’assurance-vie de plus de 8 ans permet de bénéficier d’un abattement doublé : 9 200 euros pour un célibataire et 18 400 euros pour un couple. Ce qui est loin d’être négligeable.




In fine, les possibilités pour transférer votre contrat sont plus nombreuses dorénavant. La législation récente a tenu compte de l’immobilisme structurel de ce marché en desserrant l’étreinte qu’exerçaient les compagnies d’assurance sur leurs clients. Vous pouvez donc facilement chercher de la performance en sortant des contrats monosupports pour des enveloppes multisupports plus généreuses en termes de rendement, à condition de bien dessiner votre profil investisseur et de viser le long terme, comme c’est toujours le cas en gestion de patrimoine.

                                    

                                    
                                    

                                    
                                        
                                            



                                        

                                        
                                            
                                                Hugo est un spécialiste des placements financiers et des méthodes d’investissement. Titulaire d’un double diplôme de l’ENSAE et de l’Université Paris Cité, il commence sa carrière en salle de marchés avant de créer une société d’investissement en ligne. En 2021, il lance Finance Héros avec l’objectif d’aider les Français à reprendre le pouvoir sur leurs finances personnelles. 
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                                Bonnant                            

                            
                                18 novembre 2021                            

                        

                                    

                
                    Bonjour.  Comment changer de conseillé, ou de groupe d’assurance,  pour être plus proche de mon domicile ??? Alliance Paris vers Autun ???

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Hugo                            

                            
                                22 novembre 2021                            

                        

                                    

                
                    Bonjour, je vous invite à vous rapprocher de votre courtier. Cdt.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                GEROST                            

                            
                                6 août 2022                            

                        

                                    

                
                    Bonjour

J ai une assurance vie support en euros de 20000,00 actuellement puis je faire un transfert de cette somme vers un livret A ?

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Hadrien                            

                            
                                6 août 2022                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Vous pouvez clôturer votre assurance-vie et mettre les fonds sur un livret A, en revanche il ne s’agit pas d’un transfert à proprement parler.

Lorsque l’on parle de transfert d’assurance-vie, cela concerne généralement des transferts d’une assurance-vie vers une autre, avec derrière l’idée de conserver l’antériorité fiscale. En l’occurrence, si vous clôturez votre assurance-vie, la fiscalité sur les plus-values s’appliquera, en fonction de la date d’ouverture de votre assurance-vie, puis avec la somme récupérée sur votre compte courant, vous devrez la mettre sur votre livret A, qui n’est pas fiscalisé.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Nour                            

                            
                                19 septembre 2022                            

                        

                                    

                
                    Bonjour, j’ai ouvert il y’a 5 mois une assurance vie au près de la société générale. Savez vous dans quelle mesure un transfert est possible et vers quelle banque ou courtier ?

Un grand merci par avance.

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                23 septembre 2022                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Il n’est pas possible de transférer votre assurance-vie vers une autre banque ou un autre assureur. Il faudra voir avec la SG si un contrat de leur catalogue est plus intéressant que le votre. Mais ce n’est pas garanti que le transfert soit possible car les banques/courtiers fixent leurs règlent concernant les transferts.

Pour trouver un meilleur contrat, je vous invite à lire notre comparatif des meilleures assurances-vie. 🙂

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Gautier                            

                            
                                25 septembre 2022                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

J’ai ouvert il y’a presque 3 une assurance vie Swisslife Retraite via un courtier privé. A l’époque je n’avais aucune connaissance en la matière. Je le rend compte aujourd’hui que ce contrat (principalement en UC) me coûte 2% de frais de gestion  des UC par an ainsi que 1% de gestion du courtier.

J’ai environ 22 000€ sur cette AV et je souhaiterai stopper l’hémorragie des frais. Je suis donc à la recherche d’une solution et j’hésite 1 faire un rachat complet pour mettre les fonds sur une autre AV que j’ai ouvert (Linxea Avenir 2 et Spirit 2).

Je constate aussi qu’il existe l’assurance vie Darjeeling de Placement direct qui est encadrée par Swisslife. Pensez vous qu’un transfert vers cette assurance vie qui est connue pour être un bon placement est possible ?

Merci

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                30 septembre 2022                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Gautier,

Pour confirmer la faisabilité du transfert vers le contrat darjeeling, il faudra interroger votre courtier car chaque assureur à ses propres règles.

Je ne sais pas si votre contrat de 22 000€ est en plus-value mais si c’est le cas et que vous souhaitez le racheter complétement, attention à ne pas dépasser les 4600€ d’abattement annuel sur les gains de l’assurance-vie. Sinon, il faudra racheter partiellement tous les ans pour optimiser cet avantage fiscal. De même, votre courtier ou assureur peut simuler le montant à racheter afin de ne pas dépasser cet abattement maximal.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Olivier O.                            

                            
                                19 novembre 2022                            

                        

                                    

                
                    bonjour, est-il possible de transférer via la loi Pacte, des assurances vie Predica vers des contrats Spirica ? C’est la même maison, du Crédit agricole !

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Hadrien                            

                            
                                21 novembre 2022                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Olivier,

Alors oui les deux sociétés font partie du Crédit Agricole. Mais il n’est pas dit qu’elles ne soient pas considérées comme deux sociétés d’assurance distinctes… Vous retrouvez sur leurs sites :

PREDICA, Compagnie d’assurances de personnes, filiale de Crédit Agricole Assurances, Entreprise régie par le Code des assurances, S.A. au capital entièrement libéré de 1 029 934 935 €

Pour Spirica, SA au capital social de 231 044 641,08 €, Entreprise régie par le code des assurances, n° 487 739 963 RCS Paris 16-18 boulevard Vaugirard 75015 PARIS.

Donc demandez à votre conseiller, mais ça n’est pas certain !

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Tuya                            

                            
                                28 janvier 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour

… et merci pour ces explications. Cependant je voudrais y voir plus clair sur mon cas particulier: Je dispose d’une AV chez Boursorama (ex ING VIE souscrite en 2009) couverte par Generali d’un montant de 30000 euros . Puis je la domicilier dans une autre banque (Credit Agricole par ex)? ou directement auprès de  Generali?

Merci d’avance pour vos bons conseils

Jean

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                2 février 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Jean,

Même réponse que pour Olivier, sur le papier, c’est possible de transférer votre contrat au sein du même assureur (ici Generali). Mais dans les faits, il faut contacter l’assureur pour connaitre vos possibilités de transfert et le processus à suivre, si c’est possible.

Je serai curieux de connaitre leur réponse !

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Evelyne Argaud                            

                            
                                11 février 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,  j’ai une assurance vue Vivaccio banque postale , on m’a refusé le transfert vers Patrimoine 2,  toujours à la banque postale. Pensez vous que je puisse demander le transfert pour easyvie ?  ou va-t-on me le refuser de nouveau?

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                15 février 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Sur le papier, cela devrait être possible vu que c’est le même assureur, mais dans les faits, j’ai de sérieux doutes. Cela ne coute rien de demander dans tous les cas. 😉

Néanmoins, je serai curieux de connaître leur réponse.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                E.Argaud                            

                            
                                15 février 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour

Merci pour votre retour, j’ai donc demandé si le transfert était possible, refus. J’ai téléphoné à CNP Assurances pour connaitre la raison et voilà l’explication : j’ai un taux moyen ou minimum (je ne sais plus) garanti avec échéance en 2028… je ne vois pas pourquoi ce taux empêche le transfert, j’ai plutôt l’impression à travers ce que je lis sur internet que les assureurs n’ont pas envie de jouer le jeu et que de nombreuses restrictions permettent de contourner la loi PACTE quand ce n’est pas de se mettre au-dessus…pour quelles raisons? je l’ignore… sans doute financières ou techniques (cela leur complique la vie…)

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                15 février 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Merci d’avoir partagé leur retour, qui confirme mes doutes.

En début d’année, une proposition de Loi a été déposée au Senat qui prévoit une transférabilité des contrats de + de 8 ans entre assureurs à partir de 2025.

Effectivement, je rejoins votre impression, les assureurs ne se pressent pas pour proposer cette possibilité… Cela ne leur rapporte rien (à part peut-être de conserver leurs clients) et le traitement administratif peut être un véritable casse-tête.

Concernant l’argument du fonds garanti jusqu’en 2028, j’ai quelques doutes mais n’ayant pas toutes les informations à disposition, je ne me prononcerai pas.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Sean                            

                            
                                25 mai 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Des retour d’experience sur le transfert  d’une assurance vie Swisslife Retraite via un courtier privé vers l’assurance vie Swisslife proposee par Placement Direct ?

Merci

                


                    
        

        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Pablo                            

                            
                                9 juin 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Tout d’abord un grand merci pour votre travail d’information et de pédagogie a travers votre site.

Je détiens une assurance-vie souscrite en 2004 via le Crédit Mutuel du Sud-Ouest auprès de Suravenir. Je souhaiterais souscrire un contrat Linxea Avenir 2, lui aussi assuré par Suravenir. Si j’ai bien compris cet article, je devrais pouvoir transférer mon contrat du CMSO vers Linxea tout en conservant le bénéfice de l’antériorité fiscale de mon contrat souscrit en 2004 ?

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                9 juin 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Pablo,

Effectivement, sur le papier c’est possible puisque le contrat est du même assureur.

Mais en pratique, ce n’est pas toujours simple. Je vous invite à contacter Linxea directement pour en avoir la confirmation. Ils sont très réactifs, que ce soit par téléphone ou via la messagerie.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Pablo                            

                            
                                16 juin 2023                            

                        

                                    

                
                    Merci pour votre réponse.

Réponse catégorique de Linxea : impossible, Suravenir n’accepte jamais de transfert d’après eux … Au moins c’est clair !

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                19 juin 2023                            

                        

                                    

                
                    Merci pour votre partage d’expérience, cela confirme (malheureusement) ce que je pensais…

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                KAM                            

                            
                                20 juin 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Après avoir pris le temps de bien lire vos différentes analyses, j’ai décidé de changer de courtier en Assurance-vie. Je suis actuellement chez Yomoni-Vie qui a des frais de l’ordre de 1,6% par an et je souhaite aller chez Linxea Spirit 2 qui a des frais bien moins élevés et rester en gestion pilotée avec des ETF uniquement. Que me conseillez-vous ? Sachant que mon assurance vie actuelle a moins de 8 ans

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                21 juin 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Nous n’avons pas le droit de donner de conseil personnalisé (pour le moment ;)).

Mais dans les grandes lignes, tout dépend des gains que vous avez sur votre AV Yomoni. Si vous êtes en moins-value, qu’elle n’ai pas 8 ans ne changera rien (pas de frais de sortie et pas de fiscalité).

De même, rien ne vous empêche d’avoir plusieurs assurance vie. Vous pouvez par exemple arrêter d’alimenter l’AV Yomoni tout en la conservant, et ouvrir un nouveau contrat Linxea.

Je vous invite à contacter les conseillers de Linxea (c’est gratuit et sans engagement) pour profiter d’un véritable conseil personnalisé.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                David                            

                            
                                6 juillet 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Finances Héros !

Tout d’abord, merci pour votre site qui est vraiment très bien.

Ensuite, je viens apporter un témoignage supplémentaire dans ce que j’appelerais : « le grand canular du transfert ».

L’assureur Suravenir assure les contrats « We Save » et « Linxea Avenir ». J’ai demandé un transfert du premier vers le second. Refus catégorique de Suravenir.

Encore mieux: à l’été 2021, au terme de 6 mois d’attente, mon contrat Boursorama Vie (assuré par Generali) est enfin transféré vers Nalo.

Aujourd’hui, je demande le transfert inverse (de Nalo vers Boursorama Vie), et là, ça coince ! Je demande des explications à Boursorama.

Je ne peux pas être le seul à être mécontent de ces pratiques d’assureurs, qui font comme bon leur semble, malgré cette transférabilité théorique (voire bidon ?)

Auriez-vous des explications svp ?

Merci.

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                7 juillet 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour David,

Merci pour votre précieux témoignage qui confirme nos observations.

Effectivement, sur le papier le transfert de contrat entre même assureur est possible. Mais en pratique, les assureurs n’ont pas l’air d’en faire une priorité car cela ne leur rapporte rien, à part du traitement administratif plutôt complexe.

Néanmoins, il y a de l’espoir 🙂 : de nouveaux contrats en font un argument de vente, comme Lucya Cardif que nous venons de tester ici. Cardif étant la filiale assurance de BNP Paribas, il est possible de transférer vos anciens contrats BNP (comme le Multiplacement) vers Lucya Cardif, qui est une excellente assurance-vie.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Marie Claude G.                            

                            
                                21 juillet 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

J’ai souscrit une assurance vie juste avant mes 70 ans.

Maintenant je souhaite la transférer dans une agence proche de mon domicile.

Est-ce possible, sans perdre l’avantage lié au fait de ma souscription avant mes 70 ans ? Merci de votre réponse.

cordialement.

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                21 juillet 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Oui, le transfert vous permet de conserver l’antériorité fiscale.

Néanmoins, je vous invite à lire cet article concernant la limite des 70 ans : Fiscalité de l’assurance-vie à la succession (Tableau 2023).

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Laurent                            

                            
                                3 août 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Je suis détenteur d’une AV chez SPIRICA auprès du courtier Meilleur Taux.

À plusieurs reprises, j’ai contacté Linxea chez qui je souhaitais transférer mon contrat.

À ce jour, je n’ai jamais eu de réponse positive.

Il s’agit pourtant du même assureur Spirica.

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                3 août 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Laurent,

Comme indiqué, les assureurs gardent le dernier mot sur la transférabilité des contrats. Donc, sur le papier c’est possible mais en réalité, cela se fait au cas par cas.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Carine                            

                            
                                5 septembre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

J’ai transféré il y a quelques mois mon assurance vie Solesio de la Banque Postale vers Easy Vie.

Ça s’est fait très facilement et en ligne.

Contrat en plus values de +8 ans, mais il y avait trop de frais.

Je me pose la question quant à la fiscalité concernant les plus values sur mon ancien contrat si je venais à faire un rachat aujourd’hui.

Sur mon nouveau contrat, je ne vois que la somme globale transférée et la conservation de l’antériorité de la date d’ouverture.

Les plus values affichées sur le site sont celles depuis le transfert.

Pouvez vous me dire si les anciennes plus values seraient taxées ?

Merci d’avance pour votre réponse 🙂

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                6 septembre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Oui, le transfert n’efface pas les plus-values. Peut-être que vous ne pouvez pas le voir depuis votre espace client mais EasyBourse à reçu ces informations de la BP.

En cas de doute, demandez une simulation de rachat afin de connaitre l’impact de la fiscalité si vous devez faire un retrait.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Paulette                            

                            
                                14 septembre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour, Je voudrais transférer mon assurance vie axa plus de 8 ans de mon ancien courtier trop laxiste, qui ne fait rien suite à nos demandes à une agence axa es ce possible. Merci de votre réponse.

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Hadrien                            

                            
                                20 septembre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Paulette,

Oui cela devrait être possible. Le plus simple serait de vous rendre dans l’agence Axa que vous avez en tête pour demander directement, et ils se chargeront de vous accompagner dans le transfert.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Marie                            

                            
                                1 octobre 2023                            

                        

                                    

                
                    bonjour

Quand vous faites la demande auprès de votre conseillier financier de transférer des unités de compte en fonds euros, est-ce que cela est effectif à la date de la demande, est-ce que cela demande un délai si oui pourquoi et de combien est-il

merci

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                4 octobre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Je pense que vous parlez ici d’un arbitrage UC vers Fonds Euro. Au niveau du délai, beaucoup de facteurs rentrent en compte, entre l’assureur, le conseiller qui saisit l’opération, les UC arbitrées, etc…

Je vous invite donc à vous renseigner auprès de votre assureur pour les délais, notamment en fonction des UC que vous souhaitez arbitrer. Certaines sont moins « liquides » que d’autres.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Denis                            

                            
                                3 octobre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour

j’ai ouvert 2 per pour mon épouse et moi meme auprès d’un courtier il y a qq années. Il y a quelques mois, ce courtier est venu faire un point et m’apprendre que j’avais perdu 12% ! bien entendu je lui ai fait comprendre mon mécontentement, et depuis elle ne souhaite plus gerer mon dossier, j’ai donc demandé à le tranferer à un autre courtier swisslife, mais la société swisslife refuse . Selon vous que dois je faire ?

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine                            

                            
                                4 octobre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Vous pouvez essayer de transférer votre PER chez un autre assureur, par exemple parmi ceux-ci : Les meilleurs PER – Comparatif 2023.

Les transferts de PER sont normalement bien plus simples que pour les assurances vies, et sans frais si votre PER a plus de 5 ans.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Jules M.                            

                            
                                25 octobre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Je possède un contrat SwissLife Strategic Premium et je souhaiterais le transférer vers Placement direct-vie qui appartient au groupe SwissLife. est-ce possible ?

Merci de votre aide !

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                27 octobre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Jules,

Sur le papier c’est possible mais les assureurs font un peu à leur convenance… Le mieux est de contacter Placement-direct.fr (au téléphone par exemple) et voir avec eux quelles sont vos possibilités. 🙂

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Romain                            

                            
                                31 octobre 2023                            

                        

                                    

                
                    bonjour,

Merci pour votre article

est il possible de transférer une assurance vie de la BNP Paribas vers une assurance vie Lucya Cardif (de la BNP) ?

j’ai l’impression que c’est un parcours du combattant qui très souvent n’aboutit pas ..

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                3 novembre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour,

Oui, c’est possible ! 🙂 Cf. Notre avis sur Lucya Cardif, l’exclusivité d’Assurancevie.com

C’est même un argument mis en avant par assurance-vie.com donc le processus devrait être simplifié. N’hésitez pas à nous faire part de votre expérience si vous sautez le pas.

                


                    
        




        
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Alex                            

                            
                                5 décembre 2023                            

                        

                                    

                
                    « Cardif étant la filiale assurance de BNP Paribas, il est possible de transférer vos anciens contrats BNP (comme le Multiplacement) vers Lucya Cardif, qui est une excellente assurance-vie. » ah oui?! Dites-nous comment car moi j’y parvient pas… Mediateur? AMF? Car BNP Cardif ne le fait pas…

                


                    
                
        

                
                    
                                                
                            



                        

                        
                                                
                            
                                Antoine Ambert                            

                            
                                5 décembre 2023                            

                        

                                    

                
                    Bonjour Alex,

Comme indiqué dans les commentaires, c’est effectivement possible sur le papier mais les assureurs trainent les pieds pour rendre le processus simple…

Dans le cas de Lucya Cardif, il vaut mieux passer par le courtier et l’assureur qui va recevoir votre contrat, Cf. Notre avis sur Lucya Cardif, l’exclusivité d’Assurancevie.com.
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                    conseils en investissement au sens des articles L. 321-1 et D. 321-1 du Code Monétaire et Financier,
                    et ne sauraient remplacer un conseil personnalisé prodigué par une personne habilitée à la suite
                    d’une étude approfondie des besoins de son client.
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